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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE HONGRIE RELATIF À 
LA COOPÉRATION BILATÉRALE EN MATIÈRE DE RECHERCHE ET 
DE DÉVELOPPEMENT DANS LE SECTEUR INDUSTRIEL PRIVÉ 

Le Gouvernement de l’État d’Israël (ci-après dénommé « Israël ») et le Gouverne-
ment de la République de Hongrie (ci-après dénommé « Hongrie »), ci-après dénommés 
« les Parties », 

Désireux de développer et de renforcer la coopération économique, industrielle, 
technologique et commerciale entre la Hongrie et Israël; 

Reconnaissant l’intérêt mutuel à faire progresser la recherche et le développement 
industriels et technologiques et les avantages qu’en tireront les deux Parties; 

Reconnaissant que les défis de la stimulation de l’innovation et de la croissance éco-
nomique préoccupent mutuellement les deux Parties; 

Désireux d’améliorer leur compétitivité industrielle grâce à une coopération dans la 
recherche et le développement (ci-après dénommés « R&D ») industriels et technologi-
ques et de développer et renforcer la coopération économique et commerciale entre eux; 

Résolus à déployer des efforts constants en vue de promouvoir, faciliter et appuyer 
des projets de R&D entre des entreprises, des sociétés, ou des entités (ci-après dénom-
mées les « Entités ») des deux pays; 

 Sont convenus de  l’Accord  suivant : 

Article I. Objectifs 

Les Parties déterminent que les objectifs du présent Accord sont les suivants : 
(a) Promouvoir les activités de leurs secteurs privés respectifs en vue d’intensifier la 

coopération bilatérale en matière de R&D industriels; 
(b) Faciliter l’identification de projets, partenariats ou collaborations entre les Entités 

de la Hongrie et d’Israël qui pourraient conduire à une coopération en matière de R&D 
industriels; 

(c) Coordonner et centrer l’étude des ressources et des programmes gouvernemen-
taux appropriés pour soutenir la coopération industrielle et l’exploitation commerciale des 
résultats de projets de R&D; 

(d) Matérialiser cette initiative par la création d’un cadre de recherche de soutien fi-
nancier en vertu duquel les Parties soutiendront conjointement des projets de coopération 
en matière de recherche et de développement industriels approuvés par les entités des 
deux pays et qui favoriseraient la commercialisation des produits sur le marché mondial.  
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Article II. Définitions 

Aux fins du présent Accord, la recherche et le développement industriels s’entendent 
notamment des activités de recherche, de développement et de démonstration destinées à 
la mise au point de nouveaux produits ou processus à commercialiser sur le marché mon-
dial.  

Article III. Autorités coopérantes  

1. Le Ministre sans portefeuille chargé des sciences, de la recherche et de 
l’innovation de Hongrie (ci-après dénommé « SRI ») et le Ministère de l’industrie, du 
commerce et du travail de l’État d’Israël (ci-après dénommé le « MOITAL ») seront 
chargés de la mise en œuvre du présent Accord et désigneront les autorités coopérantes en 
vue de sa mise en œuvre. 

2. Le Bureau national pour la recherche et la technologie, (ci-après dénommé le 
« NORT »), pour le compte de la Hongrie et le Bureau du Chef des Services scientifiques 
du MOITAL, (ci-après dénommé l’« OCS »), pour le compte d’Israël, seront les autorités 
coopérantes chargées de la mise en œuvre du présent Accord. Ils seront chargés de répar-
tir les dépenses incombant à chacun d’eux au titre de la promotion et de la réalisation des 
objectifs du présent Accord, comme les frais de voyage et d’organisation de séminaires, 
ainsi que les dépenses inhérentes aux publications.  

3. Les autorités coopérantes chargées de la mise en œuvre du présent Accord consti-
tueront un Comité mixte de coordination (ci-après dénommé « Comité mixte ») composé 
d’un nombre égal de représentants de chacune des Parties. Le Comité mixte se réunira 
successivement, sauf accord contraire, à Jérusalem ou à Budapest, à des dates mutuelle-
ment appropriées. Toutes les décisions du Comité mixte seront prises à l’unanimité. La 
présidence du Comité devra changer chaque année de façon à incomber à une Partie puis 
à l’autre.  

4. Les responsabilités du Comité mixte seront les suivantes : (a) conseiller les autori-
tés coopérantes sur les activités de promotion de la coopération entre les Parties dans le 
cadre du présent Accord; (b) identifier les méthodes potentielles de coopération dans le 
cadre du présent Accord; (c) suivre la mise en œuvre des Projets (tels que définis au para-
graphe 1 de l’article IV) qui ont été approuvés et qui bénéficient du soutien financier des 
autorités coopérantes dans le cadre du présent Accord; (d) établir les règles de travail du 
Comité mixte.  

Article IV. Projets de R&D 

1. Selon leurs compétences et dans le respect de leurs propres lois internes, règlemen-
tations, règles, procédures et mécanismes, les Parties encourageront, faciliteront et sou-
tiendront les projets de coopération en rapport avec la recherche et le développement 
technologiques et industriels, entrepris par des entités de la Hongrie et d’Israël, pour le 
développement commun et par la suite, la gestion et la commercialisation conjointes de 
produits ou de processus basés sur de nouvelles technologies novatrices devant être com-
mercialisés sur le marché mondial (ci-après dénommés les « Projets »).  
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2. Chaque partenaire au Projet sera tenu de respecter les dispositions des lois internes 
applicables, réglementations, règlements, procédures et mécanismes de son pays en matiè-
re d’aide et de financement de la R&D apportés par son propre gouvernement, notamment 
le niveau d’aide et les conditions générales au titre desquelles l’aide peut être fournie et, 
le cas échéant, les obligations de payer des droits d’auteur. 

3. Chaque Partie affectera jusqu’à 1 000 000 (un million) d’euros par an aux parte-
naires aux Projets de la part de son pays respectif, sous réserve de la disponibilité des 
fonds à cet effet et conformément à ses exigences nationales, à son budget et à ses lois in-
ternes applicables, réglementations, règlements, procédures et mécanismes. Le montant 
annuel affecté peut être modifié par accord écrit mutuel des autorités coopérantes.  

4. Les projets de coopération pourront être facilités et stimulés notamment selon les 
formes et méthodes suivantes : 

(a) L’organisation de symposiums, conférences et réunions pour des entités de Hon-
grie et d’Israël aux fins de l’évaluation conjointe des opportunités de coopération; 

(b) Le déploiement de toute autre activité qui vise à favoriser des opportunités de 
coopération entre les entités de Hongrie et d’Israël.  

Article V. Traitement juste et équitable 

Conformément à ses lois, réglementations, règlements, procédures et mécanismes in-
ternes applicables, chaque Partie accorde un traitement juste et équitable aux personnes 
physiques, organismes publics et autres entités de l’autre Partie, qui mènent des activités 
dans le cadre du présent Accord.  

Article VI. Divulgation d’informations 

1. Chaque Partie s’engage, sous réserve de ses lois internes applicables, réglementa-
tions, règlements, procédures et mécanismes, à ne pas transmettre, sans l’approbation 
écrite de l’autre Partie, les renseignements concernant les résultats obtenus grâce aux pro-
grammes coopératifs de R&D industriels traités dans le présent Accord à un tiers, à des 
organisations ou à tout autre pays ou État, y compris tout membre de l’Union européenne.  

2. Chaque Partie informe l’autre immédiatement de toute obligation à laquelle elle 
pourrait se trouver contrainte par la loi de divulguer des informations ou des documents 
de caractère confidentiel relatifs au présent Accord.  

3. La Partie contrainte de divulguer ces informations s’efforce dans tous les cas de 
veiller à ce que la personne à qui les informations sont communiquées dans ces circons-
tances en protège le caractère confidentiel à tout moment et respecte les dispositions du 
présent Accord.  

Article VII. Droits de propriété intellectuelle 

1. Les partenaires aux projets bénéficiant d’un appui aux termes du présent Accord 
sont tenus de soumettre aux Parties la preuve d’arrangements contractuels entre eux en ce 
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qui concerne l’exécution du Projet, la commercialisation de ses résultats, les droits 
d’auteur et les droits de propriété intellectuelle et en particulier : 

(a) La propriété et l’utilisation du savoir-faire et de la propriété intellectuelle détenus 
par les Partenaires avant le projet; 

(b) Des arrangements concernant la propriété et l’utilisation du savoir-faire et de la 
propriété intellectuelle à créer au cours de l’exécution du projet. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, il incombe aux partenaires 
aux Projets bénéficiant de l’appui du présent Accord de sauvegarder leurs propres inté-
rêts.  

3. Les renseignements scientifiques et techniques de dénomination commune, recueil-
lis au cours des activités coopératives entreprises aux termes du présent Accord, peuvent 
être mis à la disposition du public par les circuits habituels.  

Article VIII. Dispositions finales 

1. Chacune des Parties notifie l’autre Partie par écrit et par la voie diplomatique, de 
l’accomplissement des formalités légales internes nécessaires pour l’entrée en vigueur du 
présent Accord. Ledit Accord entre en vigueur le trentième jour suivant la date de la der-
nière notification. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pendant une période de cinq ans et est automa-
tiquement reconduit pour des périodes successives de cinq ans chacune, à moins que l’une 
ou l’autre Partie notifie à l’autre Partie par écrit et par voie diplomatique son intention de 
dénoncer ledit Accord. L’Accord cesse alors d’être applicable six mois après la date 
d’une telle notification. 

3. En cas de différend entre les Parties relativement à l’interprétation ou à 
l’application des dispositions du présent Accord, les Parties résoudront le différend par 
voie de négociations et de consultations.  

4. Le présent Accord peut être amendé par écrit, sur consentement mutuel entre les 
Parties. Tout amendement doit suivre une procédure analogue à celle indiquée au para-
graphe (1) présent Article.  

5. L’amendement ou la dénonciation du présent Accord n’affecte pas la validité des 
arrangements et contrats déjà conclus.  

6. Le présent Accord ne remet pas en cause les droits ni les obligations présents ou 
futurs des Parties découlant d’autres accords et traités internationaux et en particulier les 
obligations de la Hongrie découlant de son adhésion à l’Union européenne.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Ac-
cord.  
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FAIT en double exemplaire à Jérusalem, le 19 mai 2009, correspondant au 23e jour 
de Tevet 5769 du calendrier hébreu, en langues hébraïque, hongroise et anglaise, tous les 
textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais pré-
vaudra.  

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 

Pour le Gouvernement de la République de Hongrie : 
   
 
 
 


